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D'ADDISABEBA A DESSIÉ 
avec la Croix-Rouge Ethiopienne 

CIMZ les sauvages 

Cependant le paysage M faisait plus 
accueillant, des champs fertiles alter
naient avec de somptueux bouquets d'ar
bre». Nous passons devant une belle cha
pelle abyssine placée au bord du che
min et dédiée A Saint Georges. M M 
entrons enfin dans la plaine qui s'étale 
a 1.350 métrés au-dessus du niveau de 
la mer. 8a végétation se rapproche de 
celle dee Jungles tropicales. Une brous
se impénétrable nous entourait bient.it 
de tous côtes. De gigantesques acacias 
des mimosas bordaient l'étroite semé. 
L'air était lourd. Pas un brin de vent. 
L'évaporation de l'essence dans l'étroite 
cabine du chauffeur nous causait un 
grand malaise physique. En oiuie. on 
nous avait expressément avisés A Addu-
Abeda des dangers auxquels nous serions 
exposés sur cette partie de la route : 
depuis des semaines, des tribus de bri
gands appartenant à la race sauvage 
des Oankalis dévastaient le pays. Ils 
auraient attaqué. A ce tition dit. rie» 
voyageurs isolés et même de petits con
vois et se seraient livres A un pillage 
en régie. L'un de nos compagnons, a i 
cours de son voyage A la capitale, il y 
avait de cela, quelques semaine*, av."; 
découvert deux cadavres de paysans 
abyssins encore chauds baignant dans 
leur sang. Nous scrutions attentivemen' 
la brousse. Mais seuls des perroquets aux 
couleurs chatoyantes et de gracieuses 
pintades déboulaient au-dessus de nos 
têtes. De l'auto nous avons tire quel
ques-unes de ces pintades A la chair 
parfumée pour relever un peu notre 
maigre ordinaire. Par contre il nous fut 
impossible d'abattre la moindre antilo
pe car ces timides animaux sont d'ap
proche difficile. 

La piste plongeait au fond de la val
lée d'une rivière : trois maigres rigoles 
d'eau y serpentaient péniblement. Nous 
avons traversé ces trois embryons de 
ruisseau et nous avons découvert de 
l'autre coté un lieu de campement idéal. 
Une petite prairie s'étalait devant noiis 
sous des arbres géants. L'air embau
mait et sa fraîcheur nous était agréa
ble après la fournaise que nous venions 
de traverser. Mais notre cuisinier qui 
procédait à quelques reconnaissances 
indispensables revint et nous Informa 
qu'à cet endroit le Ut du fleuve se trou
vait A sec et qu'il n'y avait que de l'eau 
croupissante. Il nous fallut malheureu
sement continuer notre route. Un soleil 
énorme sombrait A l'horizon dans une 
mer de sang. Le disque blafard de la 
pleine lune ne tarda pas A répandre sa 
pèle clarté sur notre chemin. Une vie 
prodigieuse commençait à naitre dans 
cette forêt vierge des hauts plateaux 
africains. D'énormes sangliers traver
saient la piste : de grises antilopes aux 
cornes acérées étaient assemblées sous 
les arbres et considéraient avec curio
sité le monstre Inconnu qui passait len
tement en se dandinant au travers du 
bots. De grands oiseaux nocturnes vol
tigeaient autour de l'auto en poussant 
des cris perçants. De temps A autre, les 
yeux rouges d'une hyène luisaient dans 
la brousse. 

Campement en forêt 
n y avait beau temps que nous avions 

couvert les quelques kilomètres qui soi-
disant nous séparaient d'un point d'ea.i 
et nous ne voyions toujours pas l'ombre 
d'un emplacement approprie A notre 
campement. Tout a coup le chemin s'evi-
nouit sous nos roues et a h lueur des 
projecteurs nous avons aperçu l'eau d'une 
rivière. A pleins gaz, nous nous lançons 
dans les eaux écumantes. faisant Jaillir 
d'énormes gerbes d'eau qui tusent au
tour de nous dans un magnifique bruis
sement. Nous grimpons péniblement sur 
la berge opposée assez escarpée et nous 
entrons de quelques mètres dans le bois. 
D'un coup de notre sirène nous donnons 
le signal de l'arrêt. C'eût ete folie, en 
effet, que de continuer a rouler avec 
des chauffeurs épuises et des homme» 
debout depuis cinq heures du mattn 
Nous abandonnons les autos sur le che
min et nous montons nos tentes en bor
dure du bois . 

La nuit que nous avons passée ainsi 
dans nos iits de camp, sur une piste de 
la forêt vierge était étrange : Il sem
blait que tous les animaux de la forci 
africaine s'étaient donné rendez-vous 
pour improviser une sérénade déconcer
tante qui. certes n'êtau pas de nature 
a faciliter notre sommeil A certain mo
ment le rugissement sourd d'un lion 
retentit dans le lointain tt etetçiii' 
-omtii'.- par enchantement tout le vacar
me des autres trublions nocturnes Nous 
étions A peine assoupis que nous fùm^s 
réveil lés p a r des coups d e feu éloigné)!. 
qui créèrent une certaine émotion parmi 
nos gens. Nous avons décide d'établir 
un poste de garde qui fut chargé d'en
tretenir un grand feu de camp avec 
mission de nous réveiller \ coups de 
sirène au moindre signe de danger Mais 
rien ne se produisit au cours de cette 
nuit. 

Le Jour suivant nous avons appris que 
notre halte au bord de la rivière s'était 
produite A point nommé pour nous évi
ter de courir un grand danger un peu 
plus avant dans le^oots. Ainsi par un 
hasard heureux n avions-nous pas A 
enregistrer 1A moindre perte humaine 
(Reproduction interdite). 
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Les journaux italiens 
continuent à dénoncer 

Remploi des balles 
dum-dum 

Rome. IX — Les Journaux continuent 
A dénoncer l'emploi des balles dum-
dum par les Ethiopiens Un de ceux-ci 
fait prisonnier A Aren. a déclaré qu'il 
avait reçu, pour alimenter une mitrail
leuse, trois mille de ces projectiles. Après 
la combat d'Arert. deux Doubats bles
sé* sont rentrés A Dolo où l'on a cons
tate que leurs blessures avalent été pro
duites par des balles dum-dum. 

L'Italie réprime sévèrement 
le trafic des devises 

Rome. If. — Des masures sévères ont 
et* patata contre deux sujets étrangers 
a* quatre Italiens qui exerçaient 1* 
asjauaaroe clandestin des devises. Les 
SMMara. Joseph «Campus, yougoslave, 
«I BfSM Mutait, allemand, ont été con
damnés A une amende de 50.000 lirea 

I Les autres personnes ont été condamnés 
a diverses pénalités 

Le Négus craint des raids aériens 
sur Addis-Abeba 

j Addis-Abeba. 12. — L'tmpereur a lait 
avertir la population par une proclama
tion lue aujourd'hui A travers la ville 

I d'avoir a se protéger des raids aériens 
• qui pourraient se produire entre le 20 
et le 23 de ce mois : cette période est 
celle des fêtes de l'Epiphanie pendant 
lesquelles des milliers d'Ethiopiens se 

| rendent A Addis-Abeba pour assister aux 
I cérémonies religieuses 

Une réunion hippique 
a eu lieu à Addis-Abeba 

Addis-Abeba. 11. — Oubliant poui 
! quelques heures les soucis actuels, la 
Haute Société éthiopienne et étrangère 

i était accourue, aujourd'hui, A l'Hippo
drome, pour assister a la première reu
nion mensuelle, qui était présidée par le 
prince héritier, entoure du ministre des 
Ai faires étrangères et des grands aigni 
taires Les cheis des missions diploma
tiques et le haut personnel des Ambas
sades étaient présents. 

Evidemment ces courses, ne ressem
blent que d'assez loui au sport hippique 
européen mais elles ont procure, pen
dant quelques heures, une distraction 
très rare ici. Les écuries des légations de 
France et d'Angleterre ont remporte 
tous les prix. 

Les combats sur le front Sud 
Front du Tigré. 12. — Il semble que 

l'on puisse résumer comme suit les évé-
ments qui se sont déroules en Somalie 
entre le 1er et le 7 Janvier 

Le retcur du sultan Olol D I termine 
l'opération entreprise par le sultan des 
Schivalll qui. paru A la tète d'une co
lonne de 1.000 partisans armés de fusils 
et de deux mitrailleuses et munie de la 
radio, atteignit Gabba dans la Haute-
Vallee de l'Ouebbi Chebeli. après une 
marche de 200 Kilomètres en territoires 
ennemis 

Olol Dit réussit A attirer des ennemis 
très nombreux et A leur infliger des per
tes qu'on évalue A 474 tués et A un grand 
nombre de blesses L'action du sultan 
fut appuyée par l'aviation de reconnais
sance et de bombardement. Le quartier 
général a pu suivre constamment cette 
action, grâce A la radio 

Dans le secteur de Dolo. le 1er et le 2 
Janvier, une reconnaissance stratégique 
fut exécutée dans la icne d'Ary-Ba. à 70 
Kilomètres de Dolo. sur la droite du canal 
Doria, pour se rendre un compte exact 
de l'échelonnement des forces du Ras ; 
Desta Lès pertes italiennes sont de cinq 
morts et des blessés L'aviatim a été 
active sur tout le front. 

LA TARTE GEANTE CUITE ÉLECTRIQUEMENT LA GRÈVE DES TRAMWAYS 
DE L'AGGLOMÉRATION LILLOISE 

M. LE P R É F E T D U N O R D A P R É C I S É C E R T A I N S 

P O I N T S R E L A T I F S A U C O N F L I T , Q U ' I L J U G E 

I N U T I L E S ET S A N S POSSIBILITÉ D ' A C C O R D 

Une réunion eut lieu hier à la Préfecture, pour l'organisation 

prochaine de services d'autobus pour le transport des enfants, 

des femmes, des infirmes et des vieillards 

confectionne chaque jour une tarte Pour vulgariser l'usage de l'électricité dans la cuisine, une maison de 
géante dans un gigantesque tour électrique. 

NOTRE PHOTO MONTRE LA TARTE GÉANTE. ET SUCCULENTE. CUITE A L'ÉLECTRICITÉ. 

L'ATTAQUE D'UNE GARE L E D R A M E 
mZZETn\ D'ORCHIES 

• S U I T E D E LA P R E M I E R E PAGE) 
(SUITE DE LA PREMIERE P'CEl 

Une manifestation 
de la Fédération 

Républicaine de l'Oise 
Beauvais. 12. — Une manifestation 

politique organisée par la Fédération 
républicaine de l'Oise a eu lieu aujeur-
d'hui, dans la salle des conférences de 
1 Hôtel de Ville de Beauvais. devant une 
assistance nombreuse. Prenant ta parole, 
M Désire Bouteille, ancien députe, mem
bre du Comité exécutif du parti qui 
représenta 1 Oise a la Chambre de 1919 
a 1932. a fait un exposi documente de 
lu situation extérieure. 

Un récent voyage en Italie lui a per
mis de donner des précisions sur l'étal 
d espnt de nos voisins. Il a lait remar
quer que. seul des partis 'Uniques, le 
groupe de la Federatior républicaine 
avait ete unanime contre les sanctions. 
« En les appliquant, a conclu l'orateur, 
c i ierait de l'Allemagne l'arbitra de 
l'Europe. Paix ou guerre, tel est ! tnjeu 
de la bataille qui va s'ouvrir. » 

M. Xavier Vallat, député de l'Ardé-
ctie. membre du Conseil national de la 
Fédération, prenant -nsuite la parole, 
a dit notamment : « Les gauenes ont 
violemment réagi lorsqu'un radical qui 
fut en 1932 l'élu du Cartel, les u accu
ses de vouloir la guerre en voulant 
accentuer encore la politique d « sanc
tions envers l'Italie. Elles ont .lotesté 
contre ce qu'elles considéraient s Juste 
titre comme une injure, oubliant que 
cette accusation elles l'ont Jetée pendant 
douze ans A la face de ceux qui se refu
saient A approuver la politique brian-
dlste. Et le résultat, c'rst qu'aucun Fran
çais ne pouvait être soupçonné de nour
rir l'abominable dessein d' vouloir dé
chaîner une nouvelle guerre. Enregis
trons la déclaration et prenons ace . En 
attendant, la majorité du Parlement a 
estime que le meilleur moyen d'éviter 
une guerre européenne était de faire 
conliance au ministre des Affaires êtian-
gères. qui depuis des mois, par ses offres 
de médiation, a empêché une '•\pedi-
tion coloniale alricaine de toun.er en 
confl i t e u r o p é e n » 

UNE ACIÉRIE KRUPP, 
la plus grande d'Europe, 

en Norvège 
Berlin. 12. — Les Aciéries /rupi). 

d Essen ont engage des pourparlers avec 
1er représentants d'aciérie* amèrliaine-
ex avec les aclénes andmaves Elec-
trostahl. de Larwik. en vue de >nder 
e'i Norvège une nouvelle t-ierie. la plus 
grande d'Europe, pour la production 
d aciers spéciaux au four '--trique. 

La participation de Krupp repore sur 
des intérêts deJA existants dans . Elec 
trostahl. En outre.il apportera a la nou
velle usine un certain nombre de ore 
vêts d'aciers spéciaux Une partit >.e la 
production de l'usine stra. d'aillcur.. 
utilisée par Krupp en Allemagne. 

La production envisagée est de '0.000 
tonnes d'acters spéciaux p •an 

L'usine utilisera des n-.inerais ue 1ers 
Scandinaves et des mtne'«ls spéciaux. 
en partie de chrome 

LA VICTIME DE L'ACCIDENT 
D'AUTO DE MI0NNAY 

SERAIT UN BANDIT 
Lyon. 12 — Poursuivant son et.quéte 

pour établir la ventât le dentlle d ! la 
victime de 1 accident d automobile de 
Mlonnay (Alni, le Parquet de Trévoux 
a appris que celle-ci appartenait A un 
milieu spécial, ou elle - -ait connu, sou 
le nom de Marcel et que l'aulomn >i!e 
avait été volée au mois l'octobre à "aria. 
a i préjudice d'une grand firme d au
tomobiles. 

Jusqu'ici l'enquête faite A Lyon, dan» 
les milieux que fréquentait Mftteù — 
ou lt>n se montre très discret — i 'A pas 
permis d'établir son identité. Dans se* 
poches on a retrouvé des lettres qui 
lui étalent adressées de clverses villes, 
et des commission i rogatotna ont été 
envoyées pour essayer de savoir yrr les 
expéditeurs de ees lettres qui était en 
réalité ce mystérieux Marcel q'te l'on 
suppose être le chef d'une organisation 
de malfaiteurs. 

Quatre individus firent irruption sur 
le quai, revolvers en mains et obli
gèrent l'un des employés A se retourner 
contre le mur et emmenèrent l'autre 
comme otage A l'intérieur de la station. 

Lorsqu'il les vit entrer, le garde civil 
Matamales s'avança pour les arrêter. Un 
des bandits fit feu et le tua net. Les 
deux autres gardes déchargèrent alors 
leurs arnnvs sur les bandits qui ripostè
rent par un feu nourri L'homme d'équi
pe Cedujeda fut tue Un bandit. Fran-
ciso Euuz Miguel tut grièvement blessé. 
Les autres prirent la fuite. 

L'un des malfaiteurs 
faillit être lynché 

Lorsque les habitants de Puig appri
rent les détails Ue cette attaque, ils se 
dirigèrent vers la station ou '.'s savaient I 
trouver le bandit blessé, et essayèrent I 
de le lyncher On réussit a grand peine 
a les contenir. Franciso Rutz a avoué | 
être l'auteur des premiers coups de feu. 
mais a déciaré ne pas connaître ses 
comollces. 

Il s'était évadé il y a un an de la 
prison de Tortosa. où il purgeait une 
peine de trente ans de réclusion pour vol 
A main armée, d'une banque de. Valence. 
Il est également 1 auteur du meurtre 
d'un marchand de bestiaux de Mellana. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Epilogue d'un accident mortel 
d'automobile à Pont-de-Briques 
Le 18 mai 1935, A la sortie de Pont-de-

Bnques. le Jeune Emile Marcq. âgé de 
18 ans. roulait A bicyclette et tenait stric
tement sa droite. 

Une auto conduite par un pirisien. 
M Giraud. voulut A ce moment doubler 
un tramway qui roulait trop lentement 
selon lui 

En raison de l'étroitesse de la chaus
sée. Il dut pour exécuter cette manoeu
vre se porter complètement sur sa gau
che et vint se Jeter Mir Emile Marcq, 
qui mourut pendant so transport à 
l'hôpital. 

Le tribunal de Boulogne avait con
damné Giraud à 500 fr. d'amenrL sans 
sursis et avait accorde aux parents de 
la victime une indemnité totale de 
43 700 tr et A chacune 1e ses sœu-s une 
somme de 1.000 francs 

L'affaire est revenue devant la Cour. 
M* Reisenthel plaidait pour la famille 

Marcq et demandait une augmentation 
des dommages-intérêts. 

M' Rosa. de Paris, concluait ft ta 
conlirmation du Jugement. 

Après en avoir délibéré, la Cour a 
confirmé l'amende de 500 francs Infli
gée au dangereux chauffeur et faisant 
droit aux conclusions de I: partie civile 
a élevé A 53-700 fr. les dommages-inté
rêts qui seront payés iux parents de la 
iaune victime et A 3.000 fr. l'Indemnité 
qui sera réglée à chacune de se« soeurs 

Un acquittement à Camiers 
Le 5 novembre 1935. le tribunal %e 

Montreuil avait condamne A 25 francs 
d Amende et A 200 francs r" • dommages-
intérêts le sieur Léger liugène. forgeron 
A Camiers, qui était Inculpé J avoir 
porte des coups dans un café au consom
mateur Marcotte. 

L'affaire est revenue devant t» Cour 
sur appel de Léger. 

Après plaidoiries de M* Maurice Rei
senthel pour Léger, et Je M« Soland 
pour Marcotte, la Cour a estimé qu'il 
n'était pas suffisamment établi que Lé
ger ait parte de* coups et en eonséquen-
M l'a acquitté purement et slmuiament 
•I a débouté la partie civil» l e sa de
mande. 

Dans ce monde il faut citer d'abord 
Alexandre Degand, plus connu dans le 
pays sous le nom de « Moine de Gand ». 
connu aussi comme un vaurien, pares
seux, sournois, malhonnête, fraudeur, 
etc., etc... Ses condamnations ne se 
comptent plus et ses exploits (en Syrie. 
parait-il durant la guerre. A Paris ensuite 
durant ces derniers temps» sont une 
suite d'aventures qu'il serait curieux de 
connaître A fond. Alexandre « Le Moine 
de Gand » est une brute qu'on craignait 
partout dans Orchies et surtout A l'asile 
de la rue des Vignettes où il aimait 
chaque Jour, passer quelques heures, soit 
en buvant avec Sévère Renard, soit en 
mangeant avec les subsides ' Onesime 
Henno. 

Menace terrible... 
Cette situation ne pouvait s'éterniser. 

Sévère Renard qui travaillait conscieu-
sement et avec courage comme bûcheron 
ne gagnant pas assez pour nourrir et 
payer A boire A son camarade, fit part 
A celui-ci de sa situation et l'invita, une 
fois pour toutes A lui « f... la paix ». 
Onesime Henno fit de même. 

Mercredi soir. Après boire, bien en
tendu, une sérieuse discussion mit aux 
prises les deux anciens camarades : Sé
vère Renard et Alexandre Degand. Des 
coups de couteau furent même donnés 
par « Le Moine de Gand » mais quoique 
blessé A la cuisse droite et au bras. Sé
vère, ne se plaignit pas outre mesure.. 

Trois Jours passèrent ainsi, dans la 
crainte, chez l'un, en mûrissant sa ven
geance, chez l'autre. 

« Je l'aurai » dit Degand, dont la 
colère était notoire, c Je l'aurai avant 
peu.... » 

...puit drame _ 
Samedi, 21 heures l... Les deux anciens 

camarades se retrouvaient dans une des 
salles de la rue des Vignettes, chez Sé
vère Renard. La discussion reprit, plus 
violente encore qu'auparavant, mais 
cette discussion ne parvint pas A frapper 
l'attention des voisins de chambre, pas 
plus que celle des habitants de la rue 
qui en avaient bien vu d'autres Per
sonne ne se soucis de l'AffAire. Une dis
pute, une bataille de plus ou de moins A 
l'Asile des Vignettes, ça rentre dans le 
domaine de la vie normale... « et si on 
voulait chaque fois déranger les gardes 
ou les gendarmes pour cela, nous dit une 
brave ménagère, il faudrait créer un 
poste de garde permanent »... 

Un charcutier voisin, qui, au coin de 
son feu, terminait de fumer sa dernière 
cigarette avant de se mettre au lit eut 
pourtant, quoique habitué aux bruits 
journaliers de l'asile, l'idée de prendre 
l'air et de voir. Il n'était pas sorti 5 mi
nutes de sa demeure qui fait l'angle de 
la rue en question et de la Grand'Place, 
qu'un spectacle Inattendu s'offrit A ses 
yeux épouvantés. 

Degand avait a peine mis le pied hors 
de l'asile que 8évère Renard lui assé
nait sur la nuque un coup de ceinturon 
de cuir. Le « Moine » sans hésiter et 
fou de rage, arrachait la ceinture des 
mains de l'autre, se jetait ur celui-ci et. 
d'un coup de couteau lancé de bas en 
haut lui transperçait l'aine. 

Son acte commis, sans autre témoin 
que le charcutier du coin : M. François 
Brleune. Degand prenait la direction dé 
la rue des Casernes et le malheureux 
bûcheron, perdant son sang en abon
dance regagnait le couloir de l'Asile, 
distant de quatre mètres où il s'affais
sait en prononçant ces derniers mots : 
« Assassin ». où 11 mourait ensuite... M 
le docteur Bazelis, appelé en hâte, ne 
put que constater le décès du malheu
reux. 

Le meurtrier est arrêté 
M Français Brieune. dont 11 faut louet 

le dévouement en ce cas. alertait alors 

les voisins et courait prévenir le chef 
de gendarmerie, M. —etournet, qu'un 
drame rapide et sournois venait de se 
dérouler rue des Vignettes 

Tandis que les gendarmes Artisson. 
Wattez, Dubois et Jacques, partaient 
avec leur chef a la recherche du meur
trier, M. Brieune. aidé de M. Demarcq 
et du garde Beaumont présent sur les 
lieux, transportait la victime sur son 
lit d'asile. 

Une demi-heure ne s'était pas déroulée 
qu'au carrefour du Tintenet. A Orchies. 
les gendarmes mettaient la main au 
collet de Degand. Ramène a la gendar
merie et interrogé jusqu'aux premières 
heures du jour par le chef de brigade 
Bétournet, le meurtrier, toujours aussi 
calme et sournois, après son crime 
qu'avant de le commettre, tenait tète A 
la justice et se déclarait innocent 

L'enquête 
Hier matin, tandis que devant la foule 

rassemblée AUX approches de la maison 
de la rue des Vignettes, on transportait 
le cadavre de Sévère Renard A l'Hospice 
aux fins d'autopsie, le Parquet de Douai 
descendait sur les lieux représenté par : 
MM. Folm. procureur de la Republique; | 
Grosjean. juge d'instruction ; Boidin. 
greffier, accompagné du nouveau capi- j 
taine de gendarmerie Dubois. 

Durant trois heures, le meurtrier. I 
Alexandre Degand. mis sur la scellette 
maintint ses positions et nia le meurtre 
Ce ne fut que vers 12 h. 30. après avoir 
été confronté avec le seul témoin : M. 
Brieune. charcutier. qu'A bout de forces, 
suant A grosses gouttes, épuise et assoif
fé, qu'il avoua, enfin... avoir donné un 
coup de couteau à son camarade Renard 
< Mais je ne savais pas qu'il était mort » 
ajouta-t-il aussitôt... dans l'espoir, peut-
être, d'atténuer la gravité de son acte 

Ecroué aussitôt et provisoirement dano 
un box de la prison d'Orchies, Alexan
dre Degand. issu d'une famille honora
ble, habitant la région, fut dans le cours 
de l'après-midi, conduit à Douai et incar
céré le soir A la prison de Cuincy. tan
dis qu'à l'Hospice d'Orchies, M. le doc
teur Mounier, mèdecin-legiste pratiquait 
l'autopsie du cadavre de Sévère Renard 

K. LUSSIEZ. 

A TOURCOING 
UNE SEXAGÉNAIRE A ÉTÉ 

RETROUVÉE NOYÉE 
DANS LE CANAL 

Une macabre affaire a occupe lu police 
tourquennoise dimanche matin, dès la 
première heure. 

Mme Petit, née Blanche Bourgois. née 
â Tourcoing en 1872, et y demeurant, 
rué de Dunkerque. 134. donnait d.puis 
quelque temps des signes de neurasthé
nie. Vendredi 10. elle quitta son domi
cile pour une destination inconnue, et 
M reparut pas 

L a fille d e la d i s p a r u e fit o p é r e r des 
recherches. Elle supposait que sa mère 
avait dirigé ses pas dans la direction du 
canal de Tourcoing, et elle ne s'était pas 
trompée. 

En effet, dimanche, vers 10 h.. ;lle 
prévint téléphoniguement le poste cen
tral de police qu'étant ru quai de Cher
bourg, A proximité du pont hydraulique, 
ou passent les tramways Lille-Tourcoing, 
elle avait aperçu un corps flottant entre 
deux eaux. 

On fit des recherches aussitôt. Les 
pêcheurs, assez nombreux A cette heure 
matinale, ni les mariniers, n'avaient 
rien vu ni entendu, ce qui laisse sup
poser que la malheureuse était tombée 
à l'eau la veille et aval' séjourné au 
moins 24 heures dans ie canal. 

Vers 11 h. 50. on retrouva le corps, 
plaqué contre le quai de Cherbourg, au 
fond du cul-de-sae que forme le canal 
A cet endroit, en face du port de débar
quement des usines Lamon. 

Reconnu, le cadavre fut transporté 
par la camionnette de la police A la mor
gue de l'hôpital civil, rue Nationale. 

M. Le Lièvre, commissaire du 4e ar
rondissement, a procédé aux constata
tions d'usage. 

Alors que la grève continue dans le ] 
CAlme et la quiétude, une réunion eut | 
lieu hier soir A la Préfecture du Nord i 
A lAquelle assistaient MM. GUILLON, I 
préfet ; GRIMAUD. secrétaire généra'. ; j 
CHULLIAT. chef de cabinet, et MM. 
GENET, ingénieur en chef des Ponts et I 
Chaussées : DEHOVE. adjoint au maire i 
de Lille ; LARTILLIER, chef de divi
sion A la Préfecture : le commandant I 
de gendarmerie PIERRON ; le comman- | 
dant NOËL, de la garde mobile : CEU- i 
GNARD. commissaire divisionnaire, et j 
COISSARD, commissaire central. 

Ce que nous déclara, hier, 
M. le Préfet du Nord 

A l'issue de cette réunion nous avons 
pu nous entretenir longuement avec 
M. A. Guillon. préfet du Nord, qui nous 
a fait la déclaration suivante : 

< Il importe pour éviter toute erreur 
de préciser un certain nombre de points 
relatifs A la grève des tramways. 

» La situation des personnels de 
1' < Electrique Lille-Roubatx-Tourcoing » 
et des « Tramways de Lille et de la 
Banlieue » A l'égArd de l'Application dès 
décrets-lois n'est pas exceptionnelle. 
Elle est celle des personnels de tous les 
autres services concédés. 

» Le prélèvement de 10 % qui, depuis 
la loi du 31 décembre 1935, a été abaissé 
à 8 • pour les émoluments nets globaux 
compris entre 11 000 A 12.000 fr., A 8 % 
pour les salaires nets de 10.000 A 11.000 
fr., à 4 % pour ceux de 9.000 A 10.000 fr., 
A 2 % pour ceux de 8.000 à 9.000 fr. leur 
a été Imposé, comme A tous les Agents 
des Administrations publiques et A tous 
ceux des services concédés. 

» Ils ont usé comme d'autres person
nels du droit de demander A bénéficier 
d'une dérogAtion. Ces demandes sont, 
d'après la réglementation actuelle, exa
minées par le Préfet et par le Trésorier 
payeur général. Au cas*d'accord entre 
ces deux fonctionnaires, la décision peut 
être prise par le Préfet. Au cas de désac
cord il doit en être référé aux Ministres 
intéressés. 

» De nombreuses demandes de déro
gation ont été examinées et réglées dans 
ces conditions. 

» En ce qui concerne Celles du per
sonnel de 1' « Electrique Lille-Roubaix-
Tourcoing » et des « Tramways de Lille 
et la Banlieue » il est apparu, après 
consultation de M. le Trésorier payeur 
général, quelles ne pouvaient être ac
cueillies favorablement comme ne ren
trant pas dans l'un des cas exception
nels prévus par les textes réglementai
res. 

» Toutefois, les intéressés ayant fait 
valoir que des dérogations avaient déjà 
et i accordées dans d'autres départe
ments pour des cas analogues, j'ai donc 
tenu A en saisir le Ministre des Travaux 
publics et le Ministre des Finances. De 
mémi. j'ai tenu a signaler la différence 
existant entre les salaires payés au per
sonnel des Tramn-ays de Lille et ceux 
dont bénéficient les agents de l'Electri
que Lille-Roubaix-Tourcoing. Cette dif
férence était notée par M. le Trésorier 
payeur général et bien qu'elle ne pa
raisse pas par elle-même suffisante sur 
le terrain des textes pour permettre un-
dérogation, elle était indiquée comme un 
argument susceptible d'être retenu dans 
la mesure où il aurait pu l'être déjà 
dar.s des cas analogues. 

» Ce sont ces seuls points qui sont 
actuellement examinés par M. le Minis
tre des Travaux publics et par M. le 
Ministre des Finances en comparaison 
avec les cas voisins qui se j»ont présen
tés dans l'ensemble de la France et A la 
lumière d'une documentation complète 

dont certains éléments ont pu être 
apportes à M. Blaisot. sous-scerctairr 
d'Etat a la présidence du Conseil par lf s 
représentants des municipalités de Lille. 
Roubaix, Tourcoing. 

» Cet exposé montre que le mouve
ment de grève ne peut être d'aucune 
utilité pour les intéresses et le Préfc 
appelait leur attention sur ce point dan> 
la lettre du 4 janvier publiée dans M 
presse-

» Ce mouvement ne pouvait rien ajou
ter aux arguments susceptibles d'être 
invoqués en leur faveur et qui avaient 
été exposés de la façon la plus objec
tive, ainsi qu il leur était rappelé dans 
ma lettre du 4 courant. 

» Il ne pouvait évidemment, d'autre 
part, servir de titre A une solution de 
faveur dans une question qui dépend 
uniquement de l'interprétation de textes 
légaux, celle-ci devant être la même pour 
tous les cas analogues se présentant 
pour les personnels de tous les services 
concédés. 

» Cependant cette grève, inutile pour 
les intérêts du personnel, nuit grave
ment aux usagers, et les pouvoirs pu
blics se doivent de porter remède A ces 
conséquences, au cas ou la grève ne 
cesserait pas 

L'organisation des services 
d'assistance à la population 

» Je me suis donc préoccupé des con
ditions dans lesquelles, en attendant la 
reprise du service par les Compagnies, 
dès qu'elles estimeront pouvoir le fsire. 
d'Autres moyens de locomotions pour
raient venir en aide au public, et plu-
spécislement aux lemmes. aux enfants 
et aux mutilés aux heures d'entrée et 
de sortie des ateliers, écoles et bureaux 

» La Compagnie du Chemin de fer d : 
Nord a pu déJA assurer le transport de 
tous les usagers susceptibles d'être des
servis par ses lignes. 

» D'autre part, j'ai invité des trans
porteurs à assurer A certaines heures de 
la Journée et sur certains parcours des 
services « d'assistance A la population » 
qu. seront réservés par priorité aux ca
tégories de la population ci-dessus envi
sagées (enfants, femmes, invalides, vieil
lards i. 

« Ni possibilité d'arbitraire, 
ni possibilité d'accord » 

» J'ai A choisir entre les critiques • 
les devoirs. Je ne considère que le devo.: 
qui m'uicombe d'assurer la liberté de 
travail à la population lésée par la gri
ve et partant, la liberté de circulation 
Je me contente pour l'instant de rem
plir le devoir que j'ai envers les person
nes les plus intéressantes de la popu
lation sans faire d'antagonisme avec lr. 
grévistes. 

» Il ne s'agit pas du remplacemer* ci 
service des tramways, mais puisqu'il 
n'existe ni possibilité d'arbitrage, ni pos
sibilité d'accord, je prendrai àet, mes.irt -
minima. » 

Lès autobus fonctionneront-ils 
mercredi ? 

Nous croyons savoir que .es services 
d autobus fonctionneront des les pre
miers jours de cette semaine, de 7 h. a 
9 h. : de midi à 14 heures et de 17 h 30 
à 19 h. 30 

Nous tiendrons nos lecteurs au cou
rant des mesures prises par M le F 

Une assembler générale des grévistes 
de Lille et de l'Electrique L-R-T aura 
vraisemblablement Heu mercredi soir 15 
janvier, à 16 heures. A la Bourse du Tra
vail de Lille. A. L. 

UNE IMPORTANTE RÉUNION 
DE LA SOCIÉTÉ DE SECOURS 

MUTUELS DES MÉDAILLÉS 
DU TRAVAIL, DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE, A LILLE 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE .. 

Dimanche. A 15 heures, dans le caveau 
du Palais de la Bière de Lille, s'est tenue 
une très importante réunio.i de la socié
té de Secours Mutuels des Médaillés du 
Travail, du Commerce et de l'Industrie. 

Cette assemblée annuelle avait d'au
tant plus de signification qu'une propo
sition de loi y fut discutée avant d'être 
présentée devant les Chambres. 

Les personnalités 
A la table d'honneur, autour de M. H. 

BAILLEUX. président gênerai avaient 
pris place MM. 2. ROUSSEL, sénateur ; 
BRODEL. COUTEL, COUTEAUX. M. 
VINCENT Léon VINCENT. N DES-
PREZ, TILLIE. M. DEUDON et Paul 
THELLIER. députés : Paul SAUVAGE, 
président actif de la Section de l'arron
dissement de Lille ; Ernest DESMET
TRE, vice-président e* secrétaire géné
ral ; G. GABELLES, vice-président et 
comn.issalre général des fêtes ; G. LE-
LEU. trésorier, etc.. 

Dans une atmosphère de parfaite cor
dialité les médailles présentèrent leurs 
doléances aux parlementaires présents 
Ceux-ci abordèrent chaleureusement 
dans le sens des vieux travailleurs par 
trop oublies par la collectivité. Comme 
l'a dit M. TELLIER 

« La cause des Médaillés d'honneur du 
travail est entendue. 

» Les opinions sont unanimes s'il 
s'agit de magnifier l'exemple de coura
ge, de dévouement et de fidélité que re
présentent plus de 30 années employées 
au service de la même maison. 

» Mais jusqu'A ce jour, et A la différen
ce de ce qui s'est produit pour des caté
gories similaires de travailleurs, la dis
tinction conférée aux « Médailles du 
Travail » n'a revêtu qu'un caractère 
théorique. 

» La rigueur des temps, la crise éco
nomique mondiale qui n'atteint pas 
moins sévèrement le travailleur que le 
patron, la recrudescence du chômage 
qui se prolonge, frappent plus sévère
ment toujours les vieux travailleurs. 

• Il apparaîtra que la dotation solli
citée en leur no mpar les auteurs de la 
présente proposition ne puisse rencon
trer d'opposition justifiée, s'il s'agit d'ho
norer de protéger et d'aider les vieux 
travailleurs, alors surtout qu'ils auront 
consacré le meilleur de leur intelligence 
et de leurs forces A l'organisation A l'ac
tivité et A la richesse des entreprises 
qu'ils ont servies, en donnant A la jeu
nesse un exemple qui honore le travail 
et la profession ». 

La proposition de loi, tendant A ac
corder aux médailles d'honneur du tra
vail. Agés de 60 ans, une allocation an
nuelle viagère de 100 francs, présentée 
par MM Paul Thelller. Appourchaux, 
Léon Vincent. Balquet. Desprez-Potié, 
Delsart. De Dieabaeh. Maurice Vincent, 
Tailliandier, Cou.cl, Canda. René Faure, 

Parmentier, Dehgne et Coaelie. députe;, 
fut ananimement applaudie par la nom
breuse assistance du Palais de la Bière. 
La distinction, ainsi, perdait de son ca
ractère théorique." 

La proposition de loi 
Voici donc le texte de la proposition 

de loi qui sera présentée devant le Par
lement : 

« Article premier. — Une allocation an
nuelle de 100 Irancs est attribuée aux ti
tulaires de la Médaille d'Honneur d.i 
Travail instituée par les décrets des 16 
juillet 1896. 13 août 1889 et 12 février 
1895. 

» Art. II. — Cette allocation viagère 
leur sera servie, des que les bénéficiai
res auront l'âge de 60 ans. 

» Art. III. — Les crédit nécessaires a 
cette dotation seront inscrits au budget 
du Ministère du travail, de l'assurance 
et de la prévoyance sociales ». 

De .renetiques « bravos » saluèrent La 
lecture de ce texte. La parole est main
tenant au Gouvernement. Là encore. M. 
THELLIER eut le mot de la fin : « Nous 
voulons avoir la conviction que le Gou
vernement ne ,'oposera pas au vote 
d'une disposition de gratuitude et de mo
ralité a une heure surtout où le Pays 
n'a pas A mépriser de tels exemples de 
labeur et de probité » 
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0A.LINORIEH 
Soleil : letaf 
Lune : lever A M n. 46 

Aujourd'hui : Uaht. 
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MtTtOKOLOCII. -
Observations fanes le \l janvier l u t , A 10 
*». — liaromètre 76T mm. 7, uauue Atouts i'â 
veille à t» h 0 mm S — Thermomètre 
fronde 4'4 : mlnirua S*» . maxime de le veil
le VI. — Kta'. liTîP'nictrnjii» H. — Hauteur 
d'eau tirnh** uepuis U veille a I* h., 0 nnn • 
— Direction du v»nt : Sud. Sud Oueir : fnr-
e faible. — Direction de* nuages : Sud 
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